
 
     

    
 
 
           
Paris, le 23 février 2010 

COMMUNIQUÉ  
Monsieur Didier MIGAUD a été nommé  photo : Serge Bouvet adgentage.com

Premier président de la Cour des comptes  
ce matin en Conseil des ministres 

 
La nomination de M. Didier MIGAUD prendra effet dès la signature du décret par le Président de la 
République, après l’intérim assuré par M. Alain PICHON, Doyen des présidents de chambre de la Cour des 
comptes depuis le 7 janvier dernier, conformément aux dispositions du code des juridictions financières. 

Dans un communiqué rendu public ce jour, M. Didier MIGAUD a déclaré : 

« Je mesure l’honneur qui m’est fait ainsi que l’importance et la sensibilité de cette fonction. La Cour des 
comptes est une institution ancienne aussi prestigieuse qu’indispensable dans notre République. 

Je veux avoir une pensée très émue pour Philippe Séguin pour qui j’avais respect, considération et sympathie. 
Je sais combien il sera difficile de lui succéder. Mais, comme lui, j’entends exercer cette fonction avec le souci 
de respecter et faire respecter les compétences et le rôle de la Cour des comptes. » 
 
 Président depuis juin 2007 de la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire 
de l’Assemblée nationale, président de la mission d’évaluation et de contrôle, membre de droit du comité 
d’évaluation et de contrôle des politiques publiques, député de l’Isère, M. Didier MIGAUD est, avec Alain 
LAMBERT, sénateur, l’un des pères fondateurs de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). Il a 
été de 1997 à 2002 rapporteur général du budget.  
 
En tant que Premier président de la Cour des comptes, M. Didier MIGAUD prend la présidence des conseils et 
organismes associés suivants :  
 

- Le conseil supérieur de la Cour des comptes ; 
- Le conseil supérieur des chambres régionales des comptes ; 
- La Cour de discipline budgétaire et financière ; 
- Le conseil des prélèvements obligatoires ; 
- Le comité d’enquête sur le coût et le rendement des services publics. 

 
Il prend également la responsabilité des 11 mandats de commissaire aux comptes d’organisations 
internationales, actuellement attribués au Premier président de la Cour des comptes parmi lesquels 
l’ONU, l’UNESCO, l’OMC, l’OCDE, l’OACI et INTERPOL. 
 
Son installation en audience solennelle de la Cour des comptes aura lieu à une date ultérieure, qui sera 
communiquée prochainement. 
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